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actualité

c’est une « bizarrerie »qui a été stigmatiséedébut janvier parNicolas Sarkozy : au nom dela séparation des pouvoirsexécutifs et judiciaires, lesétrangers privés de leurliberté doivent s’adresser àdeux juges différents. Lesdécisions de la préfecturesont examinées par un jugeadministratif, mais c’est aujuge judiciaire, celui de laliberté et de la détention,qu’il revient de statuer sur laprivation de liberté, en vertude l’article 66 de la Constitu-tion (« Nul ne peut être arbi-trairement détenu. L’autoritéjudiciaire, gardienne de laliberté individuelle, assure lerespect de ce principe »).
Changerla Constitution« Dans les faits, cette organi-sation complique les chosespour les justiciables », recon-naît Emmanuelle Perreux, laprésidente du Syndicat de lamagistrature. D’abord, lesétrangers placés en rétention,les principaux concernés, doi-vent comprendre qu’ils ont àentamer deux procédures enparallèle s’ils veulent éviterl’expulsion. Ensuite, il fautmultiplier les audiences et lesdéplacements, sous escortepolicière, vers deux tribunauxdifférents, parfois éloignés 

de plusieursdizaines de kilo-mètres l’un del’autre.D’où la sortie deNicolas Sarkozy,qui a demandé « une juridictionunique pour lesé t r a n g e r s » .« Moi, je ne saispas si ça doitêtre l’administrative ou la judi-ciaire. Ce que je sais, c’est qu’ilfaut arrêter qu’il y en aitdeux », a-t-il ajouté. Pourtrancher ce point, il faudrachanger la Constitution, avaitdéjà prévenu son ministreBrice Hortefeux, qui a confiéà Pierre Mazeaud une commis-sion sur la question. Sesconclusions sont attenduespour le mois de mai.
Mais le bon sens apparent dela proposition présidentiellecache un vrai problème :celui de la création d’une jus-tice particulière pour lesétrangers, qui ferait de sur-croît exception aux garantiesconstitutionnelles prévuespour les citoyens français. Ce

serait remettreen question laséparation despouvoirs crééesous la Révolu-tion française,soulève PierreLe Goff, prési-dent du Syn-dicat de laj u r i d i c t i o nadministrative(SJA). Son syndicat a claire-ment pris parti en décembrecontre toute évolutionmajeure de la répartition desattributions des juges. L’U-nion syndicale des magistrats(majoritaire) attend elle deconnaître le détail du projetpour se prononcer, mais sonsecrétaire général LaurentBedouet, juge déjà qu’uneréforme de l’article 66 de laConstitution « paraîtrait extrê-mement grave ».
La justice au service des reconduites
Les syndicats, l’opposition etle monde associatif sont d’au-

tant plus inquiets que derrièrel’argument de la rationalisa-tion pointe aussi une viséeplus politique. « Je ne suispas sûre que l’objectif soit desimplifier l’accès au droit. Ilpourrait plutôt s’agir de mettrela justice au service d’une poli-tique de reconduite à la fron-tière plus efficace », craintEmmanuelle Perreux. C’est leministre de l’Immigration etnon sa collègue de la Justicequi pilote le projet, relèveaussi Pierre Le Goff.
En septembre dernier, BriceHortefeux expliquait d’ailleursque « à l’évidence, la com-plexité de l’organisationactuelle constitue un obstacleà la mise en œuvre desmesures d’éloignement desétrangers en situationillégale ». De fait, 39% deséchecs de mesures d’éloigne-ments étaient dus à l’inter-vention du juge en 2006.Mais, recadre Pierre Le Goff, « l’annulation d’une décisionn’est jamais un problème, c’estseulement un retour à la léga-lité ». VViiccttoorr BBoouuzziieerr

Juge uniqueVers une justice d’exception pour les étrangers ? 

“Ce seraitremettre en question la séparation des pouvoirs”

SSoouuss ccoouuvveerrtt ddee«« ssiimmpplliiffiiccaattiioonn »»ddee llaa jjuussttiiccee ddeessééttrraannggeerrss,, llaaccoommmmiissssiioonnMMaazzeeaauudd ééttuuddiieeuunnee rrééffoorrmmee lloouurrddeeddee sseennss,, oobbsseerrvvééeeaavveecc iinnqquuiiééttuuddeeddaannss lleess mmiilliieeuuxxjjuuddiicciiaaiirreess..
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